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Stupeur, incompréhension et indignation 
de ceux qui connaissent Terre du Ciel 

 
 
Dix huit jours après la perquisition dans les locaux de Terre du Ciel au Domaine de 
Chardenoux aucune réponse n’a été donnée à notre demande officielle de restitution de nos 
outils de travail  –  qui peuvent facilement être copiés pour les besoins de l’enquête – et 
l’avenir de l’entreprise et de ses 18 salariés est de plus en plus menacé. 
 
Quels que soient les reproches que l’Administration puisse avoir à nous faire pour des 
maladresses de gestion – car il n’est question ni de malversation, ni de mœurs, ni de drogue – 
l’État n’a pas le droit de tuer une entreprise avant de l’avoir jugée – ce qu’il est en train de 
faire. Est-on encore dans un État de droit sans la présomption d’innocence ? 
 
Notre public se mobilise. Plus de 10.000 personnes se sont connectées sur notre site ces 3 
derniers jours, alors que nous n’avons pas encore averti les personnes de notre propre fichier. 
La stupeur, l’incompréhension, l’indignation sont générales. « Qui veut votre mort ? 
Pourquoi ? Que peut-on faire pour vous aider ? » 
 
Les témoignages de solidarité sont arrivés par centaines : 
« Je tiens à manifester ma solidarité à l’égard de Terre du Ciel, et à témoigner qu’il s’agit 
d’un lieu pleinement ouvert et pluraliste aux antipodes d’une logique sectaire. » 

Patrick Viveret 
Ancien magistrat à la Cour des Comptes 
Ancien chargé de mission du gouvernement 
Co-fondateur des Dialogues en humanité  
avec le Maire de Lyon 

 
« Terre du Ciel nous montre par la pluralité des personnes qu’elle accueille (conférenciers et 
publics) l’image d’une mosaïque de cultures et de paroles qui dessine la richesse de la Vie que 
nous aimons. » 

Philippe Demaison 
Président de la Fédération du Scoutisme Français 

 
 

Nous en appelons à la Raison, à la Dignité et à la Justice. 
 

Alain Chevillat  
Gérant 
 

 
A suivre sur www.terre-du-ciel.fr 
contact : soutien.tdc@terre-du-ciel.fr 
Avocat : Maitre Hincker - Strasbourg 


